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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

  SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
 

Aux membres de l’Assemblée générale, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, 
nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Association Muslim Hands 
France « MHF» relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints 
au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel 
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées 
dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 
d’indépendance prévues par le code de commerce et par le code de déontologie 
de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à 
la date d’émission de notre rapport. 

 
Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention 
sur le point suivant d’une part exposé dans la note C.-1) Faits caractéristiques de 
l’exercice de l’annexe des comptes annuels concernant le changement 
d’estimation afférant à la valorisation des charges affectées aux missions sociales 
dans le cadre de l’élaboration du Compte d’emploi des ressources issues de la 
générosité du public. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, outre le point décrit dans 
la partie « Observation » nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, 
ont porté sur la correcte affectation des charges (et en particulier des salaires et 
charges sociales) aux projets financés sur les dons et en particulier les fonds 
dédiés. Ainsi, nous avons porté notre attention sur : 

• les critères d’imputation retenus par MHF (notamment les temps passés, les 
fiches de poste et les affectations par projet) ; 

• la vérification de la cohérence entre les montants affectés aux projets et les 
éléments de coûts réels, notamment les salaires bruts, les charges sociales 
et les dépenses directement rattachées à chaque projet ; 

• les procédures mises en place pour garantir une allocation fiable et 
documentée. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 

Vérifications spécifiques  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la 
loi.  

Outre la mention portée dans notre paragraphe d’observation, nous n'avons pas 
d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier et dans les autres 
documents adressés aux membres de l’assemblée sur la situation financière et les 
comptes annuels. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image 
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de 
mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de 
comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
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d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 
ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit 
réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives 
lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre Association. Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 
comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent 
des anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou 
résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 
face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin 
de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et 
non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 
interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables 
retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par la direction, ainsi que des informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de 
la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les 
éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 
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liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date 
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, 
il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et 
évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et événements 
sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.  

 

 

Paris, le 15 juillet 2025 

Les commissaires aux comptes 
 

GMBA ILA CONSULTING 
 
 
 
 

Représenté par  
Pierre FAUCON 

Associé 

 
 
 

 
Représenté par 
Lamia ALLOULI 

Associée 
 
 
 
 
 



MUSLIM HANDS FRANCE
BILAN ACTIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent
ACTIF 31/12/2024  31/12/2023

 (12 mois)  (12 mois)

Brut Amort. & Prov Net         % Net         %

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
   . Frais d'établissement
   . Frais de recherche et développement
   . Donations temporaires d'usufruit
   . Concessions, brevets, licences, Marques, procédés,
     logiciels, droits et valeurs similaires 35 033 12 111 22 922 0,29 11 211 0,12

   . Fonds commercial 3 000 3 000 0,04 3 000 0,03

   . Autres immobilisations incorporelles
   . Immobilisations incorporelles en cours
   . Avances et acomptes
Immobilisations corporelles
   . Terrains 94 997 94 997 1,20 94 997 1,02

   . Constructions 201 621 29 123 172 498 2,18 180 805 1,93

   . Installations techniques, matériel & outillage industriels
   . Autres immobilisations corporelles 414 643 225 385 189 257 2,39 186 070 1,99

   . Immobilisations corporelles en cours
   . Avances & acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières
   . Participations et Créances rattachées
   . Autres titres immobilisés
   . Prêts 8 000 8 000 0,10 10 600 0,11

   . Autres 29 673 29 673 0,38 28 616 0,31

TOTAL (I) 786 967 266 620 520 347 6,58 515 300 5,51

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Avances et acomptes versés sur commandes 5 171 5 171 0,07 24 403 0,26

Créances
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés
   . Créances reçues par legs ou donations
   . Autres 24 655 24 655 0,31 5 680 0,06

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 6 637 860 6 637 860 83,99 8 185 794 87,57

Charges constatées d'avance 715 343 715 343 9,05 616 247 6,59

TOTAL (II) 7 383 029 7 383 029 93,42 8 832 124 94,49

Frais d'émission des emprunts (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion Actif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 8 169 995 266 620 7 903 376 100,00 9 347 424 100,00
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MUSLIM HANDS FRANCE
BILAN PASSIF

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros

Exercice clos le Exercice précédent
PASSIF 31/12/2024     31/12/2023    

 (12 mois)  (12 mois)

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
   . Fonds propres statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
   . Fonds statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
   . Réserves statutaires ou contractuelles
   . Réserves pour projet de l'entité
   . Autres
Report à nouveau 1 128 388 14,28 2 617 875 28,01

Excédent ou déficit de l'exercice -407 063 -5,14 -1 489 487 -15,92

Situation nette (sous total) 721 325 9,13 1 128 388 12,07

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL (I) 721 325 9,13 1 128 388 12,07
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 4 730 385 59,85 5 001 807 53,51

TOTAL (II) 4 730 385 59,85 5 001 807 53,51
PROVISIONS
Provisions pour risques 1 581 0,02

Provisions pour charges
TOTAL (III) 1 581 0,02

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 229 129 2,90 247 648 2,65

Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 901 529 24,06 2 792 434 29,87

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 274 223 3,47 173 477 1,86

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 45 203 0,57 3 670 0,04

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL (IV) 2 450 085 31,00 3 217 230 34,42
Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 7 903 376 100,00 9 347 424 100,00

ENGAGEMENTS REÇUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

ENGAGEMENTS DONNÉS

FELAMAN CONSULTING
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MUSLIM HANDS FRANCE
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT 31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)

Total      % Total      % Variation   %

PRODUITS D'EXPLOITATION:
Cotisations
Ventes de biens et services

- Ventes de biens
- dont ventes de dons en nature

- Ventes de prestations de services
- dont parrainages

Produits de tiers financeurs
- Concours publics et subventions d'exploitation 11 130 17 062 -5 932 -34,76

- Versements des fondateurs ou consommations/dotation consomptible
- Ressources liées à la générosité du public

- Dons manuels 7 933 384 8 505 219 -571 835 -6,71

- Mécénats 212 887 180 389 32 498 18,02

- Legs, donations et assurances-vie
- Contributions financières

Reprises sur amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charges 3 875 5 787 -1 912 -33,03

Utilisations des fonds dédiés 1 166 109 1 497 692 -331 583 -22,13

Autres produits 5 980 4 686 1 294 27,61

Total des produits d'exploitation (I) 9 333 365 10 210 835 -877 470 -8,58

CHARGES D'EXPLOITATION:
Achats de marchandises
Variations stocks
Autres achats et charges externes 1 753 764 1 744 395 9 369 0,54

Aides financières 5 578 961 6 618 065 -1 039 104 -15,69

Impôts, taxes et versements assimilés 87 579 59 620 27 959 46,90

Salaires et traitements 1 054 645 766 548 288 097 37,58

Charges sociales 381 327 270 696 110 631 40,87

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 67 159 52 516 14 643 27,88

Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés 894 687 2 233 982 -1 339 295 -59,94

Autres charges 51 006 45 959 5 047 10,98

Total des charges d'exploitation (II) 9 869 129 11 791 782           -1 922 653
RESULTAT D'EXPLOITATION  (I - II) -535 763 -1 580 947            1 045 184 66,11

PRODUITS FINANCIERS:
De participations
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif
Autres intérêts et produits assimilés 183 526 156 444 27 082 17,31

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change 795 472 323 68,43

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (III) 184 321 156 917 27 404 17,46

CHARGES FINANCIERES:
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 2 791 3 384 -593 -17,51

Différences négatives de change 5 826 18 562 -12 736 -68,60

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères placements

Total des charges financières (IV) 8 617 21 946 -13 329 -60,73

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 175 704 134 971 40 733 30,18
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MUSLIM HANDS FRANCE
COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/01/2024  au  31/12/2024  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/12/2024     31/12/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)

RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -360 059 -1 445 976            1 085 917 75,10

PRODUITS EXCEPTIONNELS:
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (V)
CHARGES EXCEPTIONNELLES:
Sur opérations de gestion 1 952 6 509 -4 557 -70,00

Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions 1 581 1 581 N/S

Total des charges exceptionnelles (VI) 3 533 6 509 -2 976 -45,71

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -3 533 -6 509 2 976 45,72

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 43 470 37 003 6 467 17,48

Total des produits (I + III + V) 9 517 686 10 367 751 -850 065 -8,19

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 9 924 749 11 857 239 -1 932 490 -16,29

EXCEDENT OU DEFICIT -407 063 -1 489 487            1 082 424 72,67

 EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS :
Dons en nature 134 669 150 412
Prestations en nature
Bénévolat 40 872 32 837

TOTAL 175 541 183 249

CHARGES :
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services 134 669 150 412
Prestations
Personnel bénévole 40 872 32 837

TOTAL 175 541 183 249

FELAMAN CONSULTING
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PARTIE 2 

ANNEXE DES COMPTES  

7
FELAMAN CONSULTING



A. Généralités
Les notes ou tableaux ci-après, font partie intégrante des comptes annuels. 

Les états financiers présentent un total du bilan avant répartition de 7 903 376 € et un résultat de – 
407 063 €. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024. 

B. Présentation de l’Association Muslim Hands France
1) Objet social

Muslim Hands France (ci-après MHF), est une organisation non gouvernementale sans but lucratif, 
de solidarité nationale et internationale à vocation sociale et humanitaire.  
Elle est fondée conformément à la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.  

MHF a pour objet d’organiser et mener des activités humanitaires et sociales en France et dans le 
monde, et d’apporter toute aide directe ou indirecte, morale ou matérielle, aux populations, quelles 
que soient les opinions philosophiques ou religieuses des bénéficiaires, sans discrimination de 
quelque nature que ce soit.  

2) Moyens d’action

MHF peut toute activité de nature à soutenir ou faire avancer la réalisation de son objet social. 

En particulier, mais sans exclure certains activités, MHF : 
- Organise le parrainage d’orphelins afin d’apporter aux enfants et leurs familles une prise en

charge globale, notamment un soutien matériel, moral et psychologique ;
- Vient en aide aux familles en difficulté afin de leur apporter toute aide directe ou indirecte,

morale ou matérielle, quelles que soient les oppositions philosophiques ou religieuses des
bénéficiaires ;

- Met en œuvre un programme d’accès à l’eau qui comprend notamment la construction de
barrages, d’unités d’épuration et de filtrage d’eau, ainsi que le creusement de puits.

3) Moyens mis en œuvre

MHF admet comme moyens tout ce qui peut concourir à la réalisation de son objet social, notamment 
ses salariés et bénévoles en France, ainsi que ses partenaires du réseau international MUSLIM 
HANDS. 
L'essentiel des nouvelles ressources de l'association provient essentiellement de la générosité du 
public. Les dons sont récoltés grâce aux différentes campagnes de communication réalisées par 
MHF et les opérations de parrainages notamment d’orphelins.  
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4) Etablissements

MHF engagée dans l’aide aux plus démunis, a en plus de son siège social à Saint-Ouen-sur-Seine 
(93404), deux antennes en province : Lyon et Marseille. 

À Marseille, MHF développe un projet, La Fourchette Fraternelle. C’est un restaurant solidaire qui 
propose des repas aux personnes en situation de précarité et favorise, au-delà de l’aide 
alimentaire, le partage et la solidarité. 

C. Faits caractéristiques de l’exercice
1) Evénements significatifs de l’exercice

Les charges engagées pour la réalisation des missions sociales regroupent tous les coûts 
directement liés à la conception, à la mise en œuvre et au suivi de la réalisation des activités (par 
exemple : charges de personnels, achats alimentaires, frais de déplacement, coûts liés aux espaces 
nécessaires aux activités, etc.).  

L’ensemble de ces charges directes sont identifiées par un suivi extra-comptable permettant 
d’affecter chaque charge aux différents programmes et projets de l'ONG.  

Pour 2024, afin de refléter la pleine réalité de l'exercice de ses activités et de se conformer aux 
pratiques communément acceptées dans son secteur d'activité, MHF a procédé à une répartition 
extra-comptable de ces charges pour un montant total de 900 053 €. 

2) Evènements postérieurs à la clôture

Nous n’avons pas connaissance d’évènements postérieurs à l’exercice susceptibles d’être 
mentionnés dans l’annexe aux comptes annuels. 

D. Principes, règles et méthodes comptables
Les comptes annuels ont été établis et sont présentés conformément aux principes définis par le 
Plan Comptable Général ANC n°2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlements 
comptables suivants : 

- ANC n° 2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des
associations, fondations et fonds de dotation ;

- ANC n°2022-04 du 30 juin 2022 qui prévoit notamment l’établissement d’un état séparé des
avantages et des ressources provenant de l’étranger (EAR).

A ce titre, l'annexe des comptes annuels intègre les états obligatoires suivants : 
- un état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger défini aux articles

434 et suivants du règlement ANC 2022-04 ;
- un compte de résultat par origine et destination (CROD) défini à l'article 432-2 du Règlement

ANC n°2018-06 ;
- un compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public (CER) conformément

à la loi n° 91-772 du 7 août 1991 défini selon le modèle présenté à l'article 432-17 du
Règlement ANC n°2018-06 ;

- un tableau des contributions volontaires en nature ;
- les informations nécessaires à leur bonne compréhension.

L’association a décidé de ne pas appliquer par anticipation le règlement ANC n°2022-06 relatif aux 
nouvelles dispositions comptables, lequel entrera en vigueur à compter des exercices ouverts au 
1er janvier 2025. 
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Les conventions générales comptables ont été appliquées avec sincérité, dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base :  

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

Plus particulièrement, en ce qui concerne le respect du principe de l’indépendance des exercices, 
certaines charges, telles que les avances ou les factures non parvenues, doivent être comptabilisées 
à la clôture de l’exercice. Cela permet de tenir compte de la période de réalisation des projets 
humanitaires et sociaux. 
Étant donné que la période de rattachement des charges liées à la générosité est spécifiée dans les 
conventions de financement, il a été nécessaire d’ajuster le montant de certaines charges 

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques 

E. NOTES SUR LE BILAN

1) Immobilisations

x Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de 
production, compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après 
déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

Elles comprennent les biens et matériels que MHF détient durablement. Elles lui permettent de 
garantir sa pérennité et de réaliser ses missions humanitaires. 

Au 31 décembre 2024, les immobilisations corporelles et incorporelles de MHF sont principalement 
constituées des éléments suivants :  

- D’un ensemble immobilier, d’une valeur nette comptable de 267 495 € ;
- D’agencements et de matériels, d’une valeur nette de 189 257 €.

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et/ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la 
consommation des avantages économiques attendus de l'actif.  
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou 
interne de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur 
actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est 
ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

x Immobilisations financières

Les immobilisations financières sont constituées principalement des éléments suivants : 
- Prêt octroyé à un salarié. Le solde restant dû à la clôture de l’exercice est de 8 000 euros.

Les remboursements de l’exercice se sont élevés à 2 600 € ;
- Dépôts de garantie relatifs aux locations immobilières pour un montant total de 29 673 €.
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x Variations

La variation des immobilisations depuis l’exercice précédent se décompose comme suit : 

Immobilisations Ouverture de 
l'exercice Augmentations Diminutions Clôture de

l'exercice 

Concessions, brevets, licences   15 404 €   19 628 €   35 032 € 
Fonds commercial   3 000 €   3 000 € 
Immobilisations incorporelles   18 404 €   19 628 € - €   38 032 € 
Terrains   94 997 € - €   94 997 € 
Constructions   201 621 € - €   201 621 € 
Autres immobilisations corporelles   360 522 €   54 121 €   414 643 € 
Immobilisations corporelles   657 140 €   54 121 € - €   711 261 € 
Prêts   10 600 € - 2 600 €   8 000 € 
Autres immobilisations financières   28 616 €   1 056 €   29 672 € 
Immobilisations financières   39 216 €   1 056 €  -  2 600 €   37 672 € 

Actif immobilisé   714 760 €   74 805 €  -  2 600 €   786 966 € 

Les immobilisations s’élèvent à 786 966 € en valeur brute à la clôture de l’exercice. 

Les investissements de l’exercice ont été réalisés dans le cadre de l’accroissement de l’activité de 
MHF et l’installation dans de nouveaux locaux. 
Les principaux investissements de l’exercice sont :  

- Logiciels et outils informatiques : 19 628 € ;
- Aménagements divers : 54 121 €.

2) Amortissements et dépréciations

Les amortissements de l’actif immobilisé se chiffrent à 266 620 € à la clôture de l’exercice. 
La dotation aux amortissements de l’exercice a été constatée en charges de l’exercice. 

La dotation aux amortissements a été calculée selon le mode linéaire. Le montant de l’exercice est 
de 67 159 €.  

Les durées d’amortissement pratiquées pour le siège sont les suivantes : 

Type Durée 
Logiciels informatiques  1 à 3 ans 
Brevets  7 ans 
Agencements, aménagements des terrains  6 à 20 ans 
Constructions  10 à 40 ans 
Agencement des constructions  12 ans 
Matériel et outillage industriels  5 ans 
Agencements, aménagements, installations 6 à 10 ans 
Matériel de transport  4 ans 
Matériel de bureau et informatique  3 à 10 ans 
Mobilier  5 à 10 ans 
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Aucun indice de perte de valeur nécessitant de constater une dépréciation n’a été identifié sur 
l’exercice. 

La variation des amortissements depuis l’exercice précédent se décompose comme suit : 

Amortissements Ouverture de 
l'exercice Augmentations Diminutions Clôture de 

l'exercice 

Concessions, brevets, licences   4 194 €   7 917 €   12 111 € 
Immobilisations incorporelles   4 194 €   7 917 € - €   12 111 € 
Constructions   20 816 €   8 308 €   29 123 € 
Autres immobilisations corporelles   174 452 €   50 934 €   225 385 € 
Immobilisations corporelles   195 267 €   59 241 € - €   254 509 € 

Total des amortissements   199 461 €   67 159 € - €   266 620 € 

3) Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale.  
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur 
comptable. 
Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 62 328 € et le classement détaillé par 
échéance s'établit comme suit : 

Créances Montant 
brut 

Echéances 
jusqu’à 1 

an 
Echéances à 
plus d’un an 

Prêts 8 000 € 8 000 € 
Autres créances 29 673 € 29 673 € 
Créances de l'actif immobilisé 37 673 € 37 673 € 
Fournisseurs  4 959 € 4 959 € 
Partenaires 18 399 € 18 399 € 
Impôts et taxes 1 297 € 1 297 € 
Créances de l'actif circulant 24 655 € 24 655 € 

Total des créances 62 328 € 24 655 € 37 673 € 

4) Disponibilités

Les disponibilités au 31 décembre 2024 s’élèvent à 6 637 860 € contre 8 185 794 € en 2023. 
Elles correspondent essentiellement à : 

- des avoirs détenus en banque en provenance des fonds dédiés en attente d’utilisation ;
- des excédents de trésorerie placés sur des comptes d’épargne rémunérés.

5) Charges constatées d’avances

Les charges constatées d’avance (CCA) correspondent à des charges comptabilisées en 2024 mais 
rattachées à l’année 2025.  
Le montant des charges constatées d’avance au 31 décembre 2024 est de 715 343 €, contre 
616 247 € en 2023. Les principaux montants sont :  

- Des CCA sur les missions internationales pour un montant de 668 645 € ;
- Des CCA sur les charges externes, d’un montant de 46 698 €.
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6) Tableau de variation des fonds propres

Fonds propres 

Ouverture de l'exercice Affectation du résultat Augmentation Diminution ou 
consommation Clôture de l'exercice 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité du 
public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant 
Dont 

générosité 
du public 

Montant Dont générosité 
du public 

Fonds propres 
complémentaires 
Report à nouveau   2 617 876 €   2 514 401 € - 1 489 487 €  - 1 489 487 €   1 128 389 €   1 024 914 € 
Résultat comptable 
de l'exercice - 1 489 487 € - 1 489 487 € 1 489 487 €    1 489 487 € - 407 063 €  -    407 063 € - 407 063 € - 407 063 €

Total des fonds 
propres   1 128 389 €   1 024 914 € - € - € - 407 063 € - 407 063 €      721 326 €  617 851 € 

La situation nette au 31 décembre 2024 est de 721 326 € contre 1 128 389 € en 2023. Elle se décompose à hauteur de : 
- 1 128 389 € de report à nouveau ;
- 407 063 € de déficit de l’exercice.

x Résultat comptable de l’exercice

� Affectation du résultat 2023

Le résultat de l’exercice 2023 était un déficit de 1 489 487 €. Il a été affecté en report à nouveau (RAN) conformément à la volonté de l’assemblée 
générale. 

� Résultat de l’exercice 2024

Le déficit de l’exercice 2024 est de 407 063 €. 
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7) Fonds dédiés

x Généralités

En application de l’article 132-1 de l’ANC 2018-06, la partie des ressources dédiées par des tiers 
financeurs à des projets définis qui, à la clôture de l’exercice, n’a pu être utilisée conformément à 
l’engagement pris à leur égard est comptabilisée au compte de passif « Fonds dédiés » avec pour 
contrepartie une charge comptabilisée dans le compte « Reports en fonds dédiés ». 

Le fonctionnement et la présentation des fonds dédiés obéissent aux règles suivantes : 
- Les fonds dédiés sont rattachés à des projets définis ;
- Les fonds dédiés sont représentés en fonction de la nature des ressources.

La notion du projet défini implique la vérification de deux conditions cumulatives : 
- participer à la réalisation d’une partie spécifique de l’objet de l’Association ou d’une cause

particulière entrant dans le champ de son objet social ;
- être clairement identifiable, les charges imputables au projet étant individualisables.

MHF a perçu au cours de l’exercice des dons manuels issus de la générosité du public du mécénat. 

Au 31 décembre 2024, le solde des fonds dédiés issus de la générosité s’élève à 4 730 385 €.  

Fonds dédiés Ouverture de 
l'exercice Reports  Utilisations Transferts Clôture de

l'exercice 

Ressources liées à la 
générosité du public   5 001 807 €  -1 166 109 €   894 687 €   4 730 385 € 

Total des fonds dédiés   5 001 807 €  -1 166 109 €   894 687 €   4 730 385 € 

x Analyse des fonds dédiés

Les dons collectés par MHF sont strictement utilisés selon la volonté exprimée par les donateurs. 
Lorsque les dons collectés n’ont pas été entièrement utilisés dans l’exercice, ils sont affectés en 
fonds dédiés en vue de leur utilisation ultérieure conformément à la volonté des donateurs. 

Les fonds dédiés sont la combinaison de 3 facteurs : 
- La localité ;
- Le thème qui correspond à la nature des projets, exemple : Aide alimentaire, Eau potable,

Parrainage d’Orphelins ;
- La stipulation qui correspond à Sadaqah ou Zakat ou Intérêts bancaires.

Ainsi, pour un don versé pour une mission humanitaire localisée au Mali, pour un forage de puits 
dans le cadre d’une Sadaqah d’un donateur, le fonds dédiés correspondant est : 
Mali/Wash/Sadaqah. 

Lorsque le donateur n’a pas formulé de souhait particulier sur la localité ou le thème, son don est 
tout de même affecté en fonds dédiés.  

Certains fonds dédiés issus de dons présentent un solde négatif à la clôture de l’exercice. Il s’agit 
d’avances effectuées en vue de dépenses qui seront engagées au cours de l’exercice suivant. 
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x Evolution des fonds dédiés issus des ressources liées à la générosité du public

� Evolution par thème

TABELAU DE VARIATION DES FONDS DEDIES PAR THEME 

Fonds dédiés Ouverture de 
l'exercice Utilisations Reports Transferts Clôture de l'exercice 

Children   47 659 €   3 697 €   16 852 €   68 208 € 
Education - 16 403 € - 215 259 €   134 996 € - 5 933 € - 102 599 €
Elderly   196 € - € - 196 € -   €
Emergency - 216 345 € - 531 084 € 1 193 358 € 445 929 €
Environment 11 738 € - 9 325 € - 12 299 €   79 384 €   69 498 € 
Food 488 471 € - 29 929 € - 464 239 €   86 826 €   81 129 € 
General   2 518 970 € - 231 681 € 1 265 295 € - 398 047 €   3 154 537 € 
Health - 38 918 € - 95 286 €   161 199 € - 49 954 € - 22 959 €
Livelihoods 136 345 € - 40 344 € - 89 297 € 33 872 € 40 577 €
Mosques   65 423 €  0 €  44 € 65 467 €
Orphans   848 479 € - 220 352 € - 82 695 € - 315 432 €   230 000 € 
Shelter   19 654 € -   € - €   19 654 € 
WASH   1 136 538 € - 323 934 € 509 114 € - 640 775 €   680 943 € 
Total   5 001 807 € - 1 166 109 € 894 687 € - 0 €   4 730 385 € 

c 
� Evolution par localité
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TABELAU DE VARIATION DES FONDS DEDIES PAR LOCALITE 

Fonds dédiés Ouverture de 
l'exercice Corrections Ouverture de 

l'exercice corrigée Utilisations Reports Transferts Clôture de l'exercice 

Afghanistan 37 055 € 74 174 € 111 229 € 8 611 € 119 840 € 
Africa 4 019 € - 2 384 € 1 634 € - 949 € 685 € 

Albania - 87 € 173 € 86 € 16 € 102 € 
Algeria - 75 € 113 € 38 € -  30 € 8 € 

Bangladesh 13 824 € - 243 € 13 581 € -  25 039 € -  11 458 € 
Egypt - 30 € 45 € 15 € -  15 € - € 

Ethiopia - 617 € 1 562 € 945 € - 701 € 244 € 
France 80 376 € - 99 999 € - 19 623 € - 622 € - 385 188 € - 405 433 € 

Gambia - € - € - 1 040 € - 1 040 € 
India 38 071 € - 33 021 € 5 050 € -  17 779 € -  12 728 € 

Indonesia - 206 € 1 880 € 1 674 € 40 € 1 713 € 
Iraq - 550 € 881 € 331 € -  34 € 297 € 
Italy - € - € - 9 472 € - 9 472 € 

Jordan 18 441 € - 118 998 € - 100 556 € - 197 593 € 604 974 € 306 825 € 
Kashmir (India) - 10 809 € 8 290 € - 2 520 € - 20 305 € 36 780 € 13 954 € 

Kashmir (Pakistan) - 6 210 € 28 219 € 22 009 € - 36 847 € 28 814 € 13 976 € 
Kosova - 780 € 1 170 € 390 € - € 390 € 

Lebanon 42 117 € - 42 659 € - 542 € - 60 151 € 116 868 € 56 176 € 
Malawi 5 105 € 8 459 € 13 564 € 61 811 € 75 374 € 

Mali 38 178 € - 14 260 € 23 917 € - 150 697 € 87 760 € -  39 020 € 
Mauritania - 7 202 € 24 410 € 17 208 € - 2 915 € - 2 715 € 11 578 € 

Morocco - 91 624 € 215 265 € 123 640 € -  24 287 € 99 353 € 
Myanmar 61 986 € 330 € 62 316 € -  60 065 € 2 251 € 

Niger 210 104 € 60 405 € 270 509 € - 63 525 € 28 953 € 235 937 € 
Pakistan 153 348 € - 209 907 € - 56 558 € - 470 195 € 687 664 € 160 911 € 

Palestine 563 555 € - 139 828 € 423 727 € - 165 € - 407 953 € 15 609 € 
Senegal 137 330 € - 122 433 € 14 896 € - 28 102 € 17 675 € 4 470 € 
Somalia - 79 504 € 186 773 € 107 268 € - 12 007 € - 242 354 € - 147 092 € 

Sri Lanka 102 058 € - 107 081 € - 5 023 € - 116 020 € 63 340 € -  57 702 € 
Sudan - 711 € 1 104 € 393 € - 151 € 242 € 

Syria - 2 650 € 5 324 € 2 674 € 217 € 2 891 € 
Turkey - 172 122 € 344 244 € 172 122 € - 137 858 € 34 264 € 

Where Most Needed 3 612 004 € - 108 771 € 3 503 233 € 410 460 € 3 913 693 € 
Yemen 257 416 € 36 764 € 294 180 € - 6 966 € 56 332 € 343 545 € 
Total 5 001 807 € 0 € 5 001 807 € - 1 166 109 € 894 687 € - € 4 730 385 € 
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8) Etat des échéances et des dettes

L’état des dettes par échéance se présente comme suit : 

Dettes Montant 
Échéance 

A moins d'un an A plus d'un an A plus de cinq ans 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 229 129 € 21 309 € 69 303 € 138 517 € 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 901 529 € 1 901 529 € 

Dettes fiscales et sociales 274 223 € 274 223 € 
Autres dettes 45 203 € 45 203 € 
Produits constatés d'avance 
Total 2 450 084 € 2 242 264 € 69 303 € 138 517 € 

Les dettes se composent principalement : 
- des dettes relatives aux projets 2024 restant à payer aux partenaires réalisant des projets essentiellement à l’international pour un montant total de 1 454 005 € ;
- de l’emprunt contracté en 2021 pour financer l’acquisition de l’ensemble immobilier à Marseille. Le montant emprunté s’est élevé à 293.000 euros. Le solde

restant dû à la clôture de l’exercice 2024 s’élève 229 129 euros ;
- des dettes fournisseurs, notamment les charges à payer aux fournisseurs de frais généraux ;
- ainsi que les dettes sociales et fiscales dus aux organismes au 31 décembre 2024.

9) Charges à payer

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit        15 € 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés        249 832 € 
Dettes fiscales et sociales        111 877 € 
Total        361 724 € 
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F. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT
1) Ressources liées à la générosité du public

Les ressources liées à la générosité du public comprennent : 
- Les dons manuels ;
- Les mécénats.

Au titre de l’exercice 2024, ces ressources proviennent majoritairement de dons manuels.  
Les dons collectés en numéraires, sont répartis en fonction des thèmes et stipulations suivantes. 

x Thème

Thème Montant 
Aide alimentaire        1 052 827 € 
Eau potable        1 604 383 € 
Education       27 624 € 
Enfance       12 362 € 
Environnement       17 685 € 
Fonds général        2 156 550 € 
Génération de revenus       63 879 € 
Orphelins        1 693 836 € 
Sante       41 547 € 
Urgences        1 475 578 € 
Total général        8 146 271 € 

x Stipulation

Stipulation Montant 
Intérêt    218 487 € 
Sadaqa        5 787 404 € 
Zakat El Maal        2 140 380 € 
Total général        8 146 271 € 

2) Utilisation de fonds dédiés

L’utilisation des fonds dédiés constaté dans les comptes de l’exercice 2024 est de 1 166 109 €, 
contre 1 497 692 € en 2023. Cette utilisation concernant exclusivement des fonds dédiés issus de 
la générosité du public. 

3) Autres produits d’exploitation

Ils correspondent essentiellement à des écarts de règlements et écritures d’ajustement pour un 
montant total de 5 980 €. 
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4) Charges d’exploitation

L’évolution des charges d’exploitation peut se synthétiser ainsi : 

Nature des charges 2024 2023 
Autres achats et charges externes   1 753 764 €   1 744 395 € 
Aides financières   5 578 961 €   6 618 065 € 
Impôts, taxes et versements assimilés   87 579 €   59 620 € 
Salaires et traitements   1 054 645 €   766 548 € 
Charges sociales   381 327 €   270 696 € 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations   67 159 €   52 516 € 
Reports en fonds dédiés   894 687 €   2 233 982 € 
Autres charges   51 006 €   45 959 € 
Total des charges d'exploitation   9 869 128 €   11 791 781 € 

Conformément aux définitions du règlement ANC 208-06, une aide financière est : 
- soit une somme d’argent accordée à une personne physique à titre d’aide ou de secours ;
- soit une contribution financière facultative octroyée par une entité à une autre entité destinée

à la réalisation d’actions ou d’investissements.
Ces sommes ou contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations ou de fourniture 
de biens. 

Les charges d’exploitation sont expliquées dans le Compte de Résultat par Origine et par Destination 
ci-après.

Toutefois, des précisions sont données ici sur les principaux postes : 

- Le montant de 5 578 961 € correspond aux missions sociales de MHF. Elles comprennent
les contributions financières adressées par MHF à d’autres entités partenaires ou membres
du réseau MUSLIM HANDS pour la réalisation de missions ou d’actions humanitaires. ;

- On constate une évolution de la masse salariale et des charges sociales expliquée par la
hausse du nombre de salariés ;

- Les autres achats et charges externes concernent essentiellement les frais de recherche de
fonds, les honoraires et les loyers des bureaux de MHF.
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5) Détail du résultat financier

Produits financiers 2024 2023 
Autres intérêts et produits assimilés   183 526 €   156 444 € 
Différences positives de change   795 €   472 € 
Total des produits financiers   184 321 €   156 916 € 

Charges financières 2024 2023 
Intérêts et charges assimilées   2 791 €   3 384 € 
Différences négatives de change   5 826 €   18 562 € 
Total des charges financières   8 617 €   21 946 € 

Résultat financier   175 704 €   134 970 € 

Le résultat financier est un excédent de 175 704, contre 134 970 € en 2023. Il est constitué 
principalement :  
- des intérêts des comptes sur livret, 183 526 € ;
- ainsi que des charges d’intérêts sur emprunt d’un montant de 2 791 € et d’une perte de change de
5 826 €.

6) Détail du résultat exceptionnel

Le résultat exceptionnel correspond à des pénalités et à une provision pour risque estimée à 1 581€. 

G. ETAT SEPARE DES AVANTAGES ET DES
RESSOURCES DE L’ETRANGER

En application des articles 21, 22, 73 et 75 de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le 
respect des principes de la République, un état séparé des avantages et des ressources provenant 
de l’étranger (EAR) figure dans l’annexe des comptes annuels. 

L'état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger présente les avantages et 
les ressources, en numéraire ou en nature, provenant directement ou indirectement des personnes 
et institutions suivantes :  

- un Etat étranger ;
- une personne morale étrangère ;
- un dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ;
- une personne physique non-résidente fiscale en France.

MHF est une association soumise à une obligation de publicité de ses comptes annuels. Elle 
présente une version synthétique de l'état mentionné avec le montant total des avantages et des 
ressources provenant de chaque pays. 

La version synthétique de l’EAR présentée ci-dessous est établi selon les obligations légales et 
règlementaires, en l’espèce le montant total des avantages et des ressources par Etat contributeur. 

Le bénévolat des personnes non-résidentes en France, notamment les membres du conseil 
d’administration, ne constituent pas des avantages et ressources en provenance de l’étranger et 
n’est pas prise en compte de l’EAR. 
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ETAT SEPARE DES AVANTAGES ET RESSOURCES PROVENANT DE l'ETRANGER POUR 
L'EXERCICE 2024 VERSION SYNTHETIQUE 

Etat du contributeur Montant total des avantages et 
ressources 

Algérie   2 172 € 
Allemagne   9 473 € 
Arabie saoudite    50 € 
Bahreïn  468 € 
Belgique  20 902 € 
Bulgarie  100 € 
Canada   3 106 € 
Émirats arabes unis   6 629 € 
Espagne   2 197 € 
Eswatini    10 € 
États-Unis   2 145 € 
Fidji  115 € 
Finlande  170 € 
Gambie  921 € 
Groenland  2 € 
Irlande    20 € 
Italie   2 024 € 
Japon    25 € 
Luxembourg   9 734 € 
Maroc   9 726 € 
Maurice    30 € 
Monaco  198 € 
Oman 6 200 € 
Pays-Bas  660 € 
Pologne  156 € 
Portugal  105 € 
Qatar  660 € 
Roumanie    50 € 
Royaume-Uni   2 440 € 
Sénégal    91 € 
Suède  256 € 
Suisse  13 806 € 
Trinité-et-Tobago  120 € 
Tunisie  956 € 
Turquie  5 € 
Total  95 722 € 

La version détaillée de l’EAR est mise à la disposition du public au siège de l’association. 
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H. AUTRES INFORMATIONS
1) Effectif salarié

L’effectif au 31/12/2024 est de 31 salariés contre 28 en 2023. 

2) Engagements pris en matière de pensions de retraite et
engagements assimilés

En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité 
au moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas 
ces indemnités.  
Elles sont déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une 
méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, 
de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles.  

Aucun salarié de l’effectif de MHF n’est présent dans l’entité au moment de son départ à la retraite. 

Par conséquent, les engagements des indemnités pour départ à la retraite n’ont pas été valorisés 
et mentionnés dans la présente annexe des comptes compte tenu de l’âge moyen des salariés. 

3) Engagement hors-bilan

L’association a consenti une hypothèque sur l’immeuble situé à Marseille, en garantie du prêt 
FRQWUDFWp�SRXU�VRQ�ILQDQFHPHQW��&HW�HQJDJHPHQW�HVW�SUpVHQWp�j�WLWUH�G¶HQJDJHPHQW�KRUV�ELODQ�ௗ 

4) Contributions volontaires en nature

Une contribution volontaire en nature est l’acte par lequel une personne physique ou morale apporte 
à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit.  
Ceci correspond à :  

- des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ;
- des contributions en biens : dons en nature redistribués ou consommés en l’état ;
- des contributions en services : mises à disposition de locaux ou de matériel, prêt à usage,

fourniture gratuite de services.

Conformément à l’article 211-2 du règlement ANC 2018-06, les contributions volontaires en nature 
sont valorisées et comptabilisées si les deux conditions suivantes sont remplies :  

- la nature et l’importance des contributions volontaires en nature sont des éléments essentiels
à la compréhension de l’activité de l’entité ;

- l’entité est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en nature.

Au 31 décembre 2024, les contributions volontaires en nature sont comptabilisées dans des comptes 
de classe 8 pour un montant de : 

- 175 541 € au crédit, correspondant aux contributions volontaires reçues ;
- 175 541 € au débit, correspondant à leurs emplois.

Elles correspondent aux contributions de bénévolat de de dons en nature recensées et valorisées 
par les bureaux de Lyon et Marseille. 

5) Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant des honoraires des commissaires aux comptes relatifs à la certification des comptes 
annuels 2024 est comptabilisé pour un montant de 77 172 €. 
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I. LE COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET
DESTINATION (CROD)
1) Produits par origine

x Produits liés à la générosité du public

Ils sont exclusivement composés de dons manuels, ils constituent la principale ressource de MHF.  
Les reçus fiscaux émis au titre de l’année civile 2024 correspondent à des dons éligibles sont 
constatés au cours de la même période. 
Le total des Produits liés à la générosité du public est composé de : 

- Dons manuels pour 7 933 384 € ;
- Mécénats pour 212 887 €.

x Autres produits liés à la générosité du public

Conformément à l’article 432-5 du règlement ANC 2018-06, la rubrique « Autres produits liés à la 
générosité du public » comprend : 

- la quote-part de générosité reçue d’autres organismes ;
- les revenus générés par les actifs issus de la générosité du public :

Ö les redevances d’actifs incorporels ;
Ö les loyers ;
Ö les produits financiers ;
Ö les plus ou moins-values de cessions de ces actifs à l’exclusion des plus ou moins-

values relatives aux biens reçus par legs ou donation destinés à être cédés.

Le total des autres produits liés à la générosité du public est essentiellement composé des 
produits financiers pour 184 321 €. 

x Autres produits non liés à la générosité du public

Conformément à l’article 432-7 du règlement ANC 2018-06, la rubrique « Autres produits non liés à 
la générosité du public » comprend :  

- les ventes de marchandises et de prestations de services ;
- les revenus des actifs non issus de la générosité du public :
- les redevances d’actifs incorporels ;
- les loyers ;
- les produits financiers ;
- les plus ou moins-values de cession d’actifs.

MHF n’a pas perçu des produits non liés à la générosité du public au cours de l’exercice 2024. 

x Subventions et autres concours publics

La rubrique « Subventions et autres concours publics » comprend : 
- au titre des subventions :

Ö les subventions d'exploitation ;
Ö la quote-part des subventions d'investissements réintégrée au cours de l'exercice

au compte de résultat.
- les concours publics.

MHF a perçu des subventions au cours de l’exercice 2024 pour un montant de 11 130 €. 

23
FELAMAN CONSULTING



x Reprises sur provisions et dépréciations :

Les reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges sont de 3 875 
€ contre de 5 787 € en 2023.  

x Utilisation des fonds dédiés

Le montant de l’utilisation des fonds est de 1 166 109 €. 

2) Charges par destination

x Missions sociales

La définition des missions sociales et des moyens à mettre en œuvre se fait conformément aux 
statuts, à la vision et à la stratégie pluriannuelle de l'organisation.  

Cette dernière se décline en plan annuel d'action validé par l'organe habilité et précisant les 
ressources et autres moyens mobilisés pour décliner les missions sociales de l'organisation, et ce 
conformément à son objet tel que défini dans ses statuts.  

Pour faciliter la compréhension des données relatives aux missions sociales présentées dans le 
compte de résultat par origine et destination, des informations détaillées complémentaires sur les 
missions sociales de MH France sont introduites dans l'annexe et leur analyse présentée dans le 
rapport financier inclus dans le rapport annuel.  

Les rubriques relatives aux missions sociales réalisées en France comme à l'étranger comprennent 
l'ensemble des charges directes engagées par l'entité pour la réalisation de ces missions ; charges 
qui, si MHF cessait tout ou partie de ces mêmes activités, auraient vocation à disparaitre. 

x Frais de recherche de fonds

La rubrique « frais de recherche de fonds » correspond aux frais directs d'appel à la générosité du 
public. Ils correspondent aux charges engagées par l'entité dans le but de recueillir auprès du public 
des moyens pour réaliser son action. 

Ils comprennent à titre d'exemple : 
- les frais d'appel à dons, quelle que soit la forme de ces dons (en nature, donations, legs,

assurances vie) auprès des entreprises et des particuliers. La publicité ou l'appel à dons
peut se faire sous de multiples formes : campagne publicitaire sur panneaux, par envoi
postal, par médias sociaux, spots publicitaires, etc ;

- les frais de tenue, de location ou d'acquisition de fichiers de donateurs ou mécènes.
- les frais d'appel et de gestion de cotisations sans contrepartie ;
- les frais d'appel à bénévolat.

Le montant des frais d’appel à la générosité du public est de 1 026 670 €, contre 808 026 € en 2023. 
Ils correspondent principalement aux frais de publicité pour la diffusion des campagnes de 
communication de l'association MHF. 

x Frais de fonctionnement

Ils regroupent l’ensemble des charges relatives au fonctionnement de la structure et des services 
généraux de MHF tels que l’administration, la comptabilité, l’informatique, les charges de structures, 
ou encore toutes les ressources humaines travaillant à la coordination et à la bonne gestion de 
l’association. 

Le montant des frais de fonctionnement s’élève à 1 480 908 €, contre 2 160 162 € en 2023. 
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x Impôts sur les bénéfices

Au titre des revenus financiers, MHF s’est acquittée de la somme de 43 470 € en 2024. 
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3) Compte de résultat par origine et par destination (CROD)

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 

2024 2023 

TOTAL 
Dont 

générosité 
 du public 

TOTAL 
Dont 

générosité 
 du public 

PRODUITS PAR ORIGINE 
    1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

 1.1 Cotisations sans contrepartie 
 1.2 Dons, legs et mécénat 

- Dons manuels  7 933 384 €  7 933 384 €  8 505 219 €  8 505 219 € 
- Legs, donations et assurances-vie
- Mécénat  212 887 €  212 887 €  180 389 €  180 389 € 

 1.3 Autres produits liés à la générosité du public  190 301 €  190 301 €  161 602 €  161 602 € 
   2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

 2.1 Cotisations avec contrepartie 
 2.2 Parrainage des entreprises 
 2.3 Contributions financières sans contrepartie 
 2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 

   3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS 
PUBLICS  11 130 €  11 130 €  17 062 €  17 062 € 
   4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS  3 875 €  3 875 €  5 787 €  5 787 € 
   5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS  1 166 109 €  1 166 109 €  1 497 692 €  1 497 692 € 

 TOTAL  9 517 686 €  9 517 686 €  10 367 751 €  10 367 751 € 

 CHARGES PAR DESTINATION 

 1 - MISSIONS SOCIALES 
   1.1 Réalisées en France 

- Actions réalisées par l'organisme  633 404 €  633 404 €  133 099 €  133 099 € 
- Versements à un organisme central ou à d'autres

organismes 
 1.2 Réalisées à l'étranger 

- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou à d'autres

organismes à l'étranger  5 857 277 €  5 857 277 €  6 484 966 €  6 484 966 € 
 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 

 2.1 Frais d'appel à la générosité du public  1 026 670 €  1 026 670 €  808 026 €  808 026 € 
 2.2 Frais de recherche d'autres ressources 

 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT  1 469 241 €  1 469 241 €  2 160 162 €  2 160 162 € 
   4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS 

 5 - IMPOT SUR LES BENEFICES  43 470 €  43 470 €  37 003 €  37 003 € 
 6 - REPORTS EN FONDS DEDIES  894 687 €  894 687 €  2 233 982 €  2 233 982 € 

 TOTAL  9 924 749 €  9 924 749 €  11 857 238 €  11 857 238 € 

 EXCEDENT OU DEFICIT - 407 063 € - 407 063 € - 1 489 487 € - 1 489 487 €
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4) Rapprochement des charges

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES CHARGES DU COMPTE DE RESULTAT ET DU COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 

Missions 
sociales 

réalisées en 
France : par 
l’organisme 

Missions 
sociales 

réalisées en 
France : 

versements 
à d’autres 

organismes 

Missions 
sociales 

réalisées à 
l’étranger: 

par 
l’organisme 

Missions 
sociales 

réalisées à 
l’étranger : 

versements à 
d’autres 

organismes 

Frais de 
recherche 
de fonds : 
Générosité 
du public 

Frais de 
recherche 
de fonds : 

Autres 
ressources 

Frais de 
fonctionnement 

Dotations 
aux 

provisions 

Impôts sur 
les 

bénéfices 

Reports en 
fonds 
dédiés 

TOTAL - 
Compte de 

Résultat 

Achats de marchandises 
Variation de stock 
Autres achats et charges 
externes      68 405 €  1 026 670 €    658 689 €    1 753 764 € 
Aides financières    289 528 €     5 289 433 €    5 578 961 € 
Impôts, taxes et versements 
assimilés      87 579 €        87 579 € 
Salaires et traitement    275 471 €        567 844 €    211 330 €    1 054 645 € 
Charges sociales    381 327 €       381 327 € 
Dotations aux amortissement et 
dépréciations      67 159 €        67 159 € 
Dotations aux provisions - €
Reports en fonds dédiés    894 687 €       894 687 € 
Autres charges      51 006 €        51 006 € 
Charges financières  8 617 €          8 617 € 
Charges exceptionnelles  3 533 €        3 533 € 
Participations des salariés aux 
résultats - €
Impôts sur les bénéfices      43 470 €        43 470 € 

- €
 TOTAL    633 404 € - € - €     5 857 277 €  1 026 670 € - €          1 469 240 € - €      43 470 €    894 687 €    9 924 748 € 
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TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES DU COMPTE DE RESULTAT ET DU CROD 

Missions sociales 
réalisées en 

France 

Missions sociales 
réalisées à 
l’étranger 

Frais de 
recherche de 

fonds 
Frais de 

fonctionnement 
TOTAL - Compte 

de Résultat 

Secours en nature 
Mise à disposition gratuite de biens      134 669 €      134 669 € 
Prestations de services 
Personnel bénévole        40 872 €        40 872 € 

 TOTAL   175 541 €  175 541 € 
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J. LE COMPTE EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES
COLLECTEES AUPRES
DU PUBLIC (CER)

Le compte d’emploi annuel des ressources est établi conformément au nouveau règlement ANC 
n°2018-06 complété par le règlement ANC n°2020-08.  

Le compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public est constitué : 
- De la colonne « Dont générosité du public » du CROD
- Du suivi du stock de la générosité du public d’ouverture et de clôture ;
- De la présentation des contributions en nature liées à la générosité du public

L’ensemble des postes des emplois par destinations et des ressources par origine du CER est 
analysé au niveau du CROD. 

Il convient toutefois de noter, que MHF ne dispose pas de fonds reportés qui sont liés aux legs et 
donations et correspondant à la contrepartie des biens actifs, des créances et des dettes qui seraient 
en attente de réalisation à la fin de l’exercice. 
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COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC 
(Loi n°91-772 du 7 août 1991) 

 EMPLOIS PAR DESTINATION 2024 2023  RESSOURCES PAR ORIGINE 2024 2023 

EMPLOIS DE L'EXERCICE  RESSOURCES DE L'EXERCICE 

 1 - MISSIONS SOCIALES  1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 
   1.1 Réalisées en France  1.1 Cotisations sans contrepartie 

- Actions réalisées par l'organisme  633 404 €  133 099 €  1.2 Dons, legs et mécénat  
- Versements à un organisme agissant en France - Dons manuels  7 933 384 €  8 505 219 € 

 1.2 Réalisées à l'étranger - Legs, donations et assurances-vie
- Actions réalisées par l'organisme - Mécénats  212 887 €  180 389 € 
- Versements à un organisme agissant à l'étranger  5 857 277 €  6 484 966 €  1.3 Autres ressources liées à la générosité du public  205 306 €  184 451 € 

 2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 
 2.1 Frais d'appel à la générosité du public  1 026 670 €  808 026 € 

   2.2 Frais de recherche d'autres ressources 
 3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT  1 512 711 €  2 197 165 € 

 TOTAL DES EMPLOIS  9 030 062 €  9 623 256 €  TOTAL DES RESSOURCES  8 351 577 €  8 870 059 € 

 4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS  2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 
 5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE  894 687 €  2 233 982 €  3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS   1 166 109 €  1 497 692 € 

 EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 
L'EXERCICE - € - €  DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 

L'EXERCICE  407 063 €  1 489 487 € 

 TOTAL  9 924 749 €  11 857 238 €  TOTAL  9 924 749 €  11 857 238 € 

 RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE 
DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS 
DEDIES) 

 883 900 €  2 510 528 € 

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public - 407 063 € - 1 489 487 €
(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice - 72 205 € - 137 141 €

 RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE 
DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)  404 632 €  883 900 € 
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIERS EN NATURE 

 EMPLOIS DE L'EXERCICE 2024 2023 

1- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES
Réalisées en France         134 669 €         183 249 € 
Réalisées à l'étranger
2- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE FONDS
3- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

 TOTAL         134 669 €         183 249 € 

 RESSOURCES DE l'EXERCICE 2024 2023 

1- CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC
Bénévolat  40 872 €  32 837 € 
Prestations en nature
Dons en nature         134 669 €         150 412 € 

 TOTAL         175 541 €         183 249 € 

 FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 2024 2023 

 EN DEBUT D'EXERCICE       5 001 807 €       4 265 517 € 

- UTILISATION - 1 166 109 € - 1 497 692 €
+ REPORT 894 687 € 2 233 982 €

 EN FIN D'EXERCICE       4 730 385 €       5 001 807 € 
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